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ARRETE n° 212 PR du 25 mars 2015 relatif aux attributions du 
(remplacé, Ar n° 564 PR du 19/07/2017, art. 3) « ministre de la culture, 
de l’environnement, de l’artisanat et de l’énergie, 
en charge de la promotion des langues et de la communication ».

(JOPF du 26 mars 2015, n° 13 NS, p. 420)
Modifié par :

· Arrêté n° 171 PR du 17 mars 2016 ; JOPF du 22 mars 2016, n° 24 NC, p. 3114

· Arrêté n° 34 PR du 16 janvier 2017 ; JOPF du 16 janvier 2017, n° 5 NS, p. 58

· Arrêté n° 147 PR du 28 février 2017 ; JOPF du 28 février 2017, n° 16 NS, p. 706
· Arrêté n° 204 PR du 14 mars 2017 ; JOPF du 21 mars 2017, n° 23, p. 3267
· Arrêté n° 245 PR du 22 mars 2017 ; JOPF du 28 mars 2017, n° 25, p. 3749

· Arrêté n° 559 PR du 19 juillet 2017 ; JOPF du 20 juillet 2017, n° 50 NS, p. 3887

· Arrêté n° 564 PR du 19 juillet 2017 ; JOPF du 20 juillet 2017, n° 50 NS, p. 3888

· Arrêté n° 624 PR du 24 août 2017 ; JOPF du 1er septembre 2017, n° 70, p. 12245

· Arrêté n° 733 PR du 9 octobre 2017 ; JOPF du 17 octobre 2017, n° 83, p. 15033

· Arrêté n° 89 PR du 8 février 2018 ; JOPF du 9 février 2018, n° 12 NC, p. 3450
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le (remplacé, Ar n° 564 PR du 19/07/2017, art. 3) « ministre de la culture, de l’environnement, de l’artisanat et de l’énergie, en charge de la promotion des langues et de la communication » exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

(remplacé, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-2°) « Il prépare et met en œuvre la politique décidée par le gouvernement dans le domaine de l'environnement, (remplacé, Ar n° 564 PR du 19/07/2017, art. 4) « et de l'énergie. » »
(complété, Ar n° 34 PR du 16/01/2017, art. 2) « Il encourage toutes les actions visant à promouvoir l’artisanat sur le plan local, national et international. »

(complété, Ar n° 559 PR du 19/07/2017, article 1er) « Il prend les actes, quel qu’en soit leur nature ou leur montant, intéressant le ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille. »

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
le service de la culture et du patrimoine ;

-
le service du patrimoine archivistique et audiovisuel ;

-
le service de la traduction et de l’interprétariat ;

-
la direction de l’environnement ;

-
(ajouté, Ar n° 34 PR du 16/01/2017, art. 3) « le service de l’artisanat traditionnel de la Polynésie française. »

-
(remplacé, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-3°) « le service des énergies ;

Il fait appel, en tant que de besoin, et sous couvert du ministre du développement des ressources primaires et de la valorisation du domaine à la direction des ressources marines et minières.

Il fait appel, en tant que de besoin, et avec l'accord des ministres responsables, aux autres services du pays. »
Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - (remplacé, Ar n° 245 PR du 22/03/2017, article 1er) « Au titre de la culture et du patrimoine historique 
-
les autorisations de fouilles archéologiques ;

-
les accords préalables :
-
aux autorisations de travaux immobiliers ou déclarations de travaux relevant du code de l’aménagement concernant des immeubles classés au titre des monuments historiques ;

-
aux autorisations d’abattage d’arbres sur un site classé ou dans le périmètre de protection d’un immeuble classé au titre des monuments historiques ;

-
à l’installation de bâches d’échafaudages comportant un espace dédié à l’affichage ;

-
à toute aliénation d’objets ou ensembles historiques mobiliers classés appartenant à l’un des établissements publics ou d’utilité publique de la Polynésie française ;

-
les autorisations :

-
de travaux immobiliers non soumis au code de l’aménagement sur des immeubles classés au titre des monuments historiques ;

-
de travaux portant sur des immeubles adossés aux immeubles classés au titre des monuments historiques ;

-
d’installation de bâches d’échafaudages comportant un espace dédié à l’affichage ;

-
de modification, de réparation ou de restauration des objets ou ensembles historiques mobiliers classés au titre des monuments historiques ;

-
de transfert d’objets mobiliers ou d’ensembles historiques mobiliers classés appartenant à la Polynésie française ou à ses établissements publics ;

-
l’agrément des catégories de professionnels chargés de la maîtrise des travaux :

-
sur un immeuble classé au titre des monuments historiques ;

-
sur un objet ou un ensemble historique mobilier classé au titre des monuments historiques. »
B - Au titre des archives :

-
la gestion, inventaire, tri, contrôle, conservation, classement et communication des archives publiques et des archives privées présentant pour des raisons historiques un intérêt public ;

-
la conservation des publications versées dans le cadre du dépôt légal ;

-
les correspondances avec les organismes et services nationaux ou internationaux chargés des archives, du patrimoine, de la bibliothèque et de l’audiovisuel ;

-
l’autorisation d’élimination des documents dans les conditions fixées par la réglementation.

C - Au titre de l’environnement :

-
(remplacé, Ar n° 171 PR du 17/03/2016, article 1er) « les autorisations de transport et détention de spécimens morts d’espèces protégées prévues à l’article A. 121-2 du code de l’environnement, les autorisations temporaires de capture, détention et exportation d’espèces protégées prévues à l’article A. 121-11 du code de l’environnement, les autorisations d’approche, d’étude et de recherche réalisées à des fins scientifiques prévues à l’article A. 121-14 du code de l’environnement, les autorisations d’activités d’aquariophilie portant sur des espèces protégées prévues à l’article A. 121-22 du code de l’environnement ainsi que les autorisations de recherche, de poursuite et d’approche aux fins d’observation, ou pour la prise de vue ou de son de baleines et autres mammifères marins prévues à l’article A. 121-36 du code de l’environnement ; »
-
les autorisations d’immersion des déchets des articles LP. 213-6, LP. 213-7 et A. 213-10 du code de l’environnement ;

-
les dérogations aux interdictions prévues par les articles D. 124-4 et A. 124-4 du code de l’environnement relatives aux tortues marines ;

-
la nomination des membres de la commission des sites et monuments naturels telle que prévue à l’article A. 311-2 du code de l’environnement ;

-
l’ouverture des enquêtes commodo et incommodo pour les installations de première classe, les modalités de déroulement de ces enquêtes énumérées à l’article A. 222-4 du code de l’environnement et pour rendre l’avis prévu à l’alinéa 8 de l’article A. 222-5 du même code ;

-
l’autorisation ou le refus d’autorisation d’ouverture des installations classées ainsi que les prescriptions relatives aux conditions d’installation et d’exploitation prévues par les articles D. 221-11, D. 221-12 et D. 221-30 du code de l’environnement ;

-
les autorisations d’ouverture pour une durée limitée des articles D. 221-15 et D. 221-17 du code de l’environnement ;

-
l’autorisation de modification d’une installation et les prescriptions y afférentes, visées à l’article D. 221-37 du code de l’environnement ;

-
l’agrément des laboratoires et organismes de contrôle visés à l’article D. 221-42 du code de l’environnement ;

-
la mise en demeure de satisfaire aux conditions imposées à l’exploitant d’une installation classée, et la mise en œuvre des mesures prévues lorsque l’exploitant n’a pas obtempéré, et notamment la suspension du fonctionnement de l’installation, visées à l’article D. 223-9 du code de l’environnement ;

-
la mise en œuvre de toutes les mesures prévues à l’article D. 223-10 du code de l’environnement lorsqu’une installation est exploitée sans autorisation ;

-
la mise en demeure et la mise en œuvre des mesures visées à l’article D. 223-11 du code de l’environnement lorsque l’installation n’est pas comprise dans la nomenclature des installations classées ;

-
la conception et la réalisation des travaux d’équipement relevant du domaine de l’environnement ;

-
(remplacé, Ar n° 171 PR du 17/03/2016, article 1er) « les autorisations et toutes formalités administratives relatives aux mouvements transfrontières de déchets dangereux ; »
-
(ajouté, Ar n° 171 PR du 17/03/2016, article 1er) « les consentements explicites préalables à l’importation ou l’exportation de certains produits dangereux, les accusés de réception des notifications d’exportation et toutes formalités administratives prévus dans le cadre de l’application des dispositions de la convention internationale de Rotterdam. »
D – (complété, Ar n° 34 PR du 16/01/2017, art. 4) « Au titre de l’artisanat :

· délivrance des cartes d’artisans traditionnels. »

E – (complété, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-4°) « Au titre des énergies :
· agrément et contrôle des installations de transport d'énergie électrique ;

-
contrôle de la qualité des hydrocarbures et définition des normes ;

· contrôle de la distribution des hydrocarbures, y compris l'agrément des hydrocarbures ;

· programmation, conception et réalisation d'ouvrages publics concourant au développement des énergies de toute nature ;
· (ajouté, Ar n° 733 PR du 9/10/2017, article 1er) « Décisions d'attribution d'aides aux particuliers pour l'installation d'une unité de production d'énergie photovoltaïque en Polynésie française » ; 
-
contrôle des concessionnaires de distribution d'électricité. »
Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour tous actes, décisions, pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures de passation, à l’exécution et au règlement des marchés publics passés en application de la réglementation applicable aux marchés publics de la Polynésie française.

Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour tous actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures et à l’exécution des délégations de service public en application des dispositions de la loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Il reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et la signature de tous contrats, et notamment les marchés publics et délégations de service public, passés dans le cadre des attributions qui lui sont confiées par le présent arrêté.

(ajouté, Ar n° 204 PR du 14/03/2017, art. 2) « Il reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et la signature des marchés publics et autres conventions interministériels intervenant dans les domaines suivants : fourniture de carburant de l’administration. »

(complété, Ar n° 89 PR du 8/02/2018, article 1er) « Pour les contrats publics et délégations de service public relevant de ses attributions, il assure la préparation et le suivi des précontentieux ».

Art. 6.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses.

Art. 7.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 8.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics administratifs :

-
Conservatoire artistique de la Polynésie française ; 

-
Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha ; 

-
Maison de la culture - Te Fare Tauhiti Nui.

Sociétés d’économie mixte :

-
Assainissement des eaux de Tahiti ;

-
Société environnement polynésien ;

-
(abrogé, Ar n° 624 PR du 24/08/2017, article 1er)
-
(ajouté, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-5°) « Te Mau Ito Api ; »
-
(ajouté, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-5°) « Société Transport d'énergie électrique en Polynésie française. »
Autres établissements ou organismes :

-
Associations de protection de l’environnement ;

-
Syndicat mixte ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des déchets ;

-
Syndicat mixte des ordures ménagères ;

-
Académie tahitienne ; 

-
Académie marquisienne - Tuhuna ‘Eo Enana ;

-
Académie Pa’umotu - Karuru Vanaga.

· (ajouté, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-6°) « SA Electra ; »
· (ajouté, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-6°) « SA Electricité de Tahiti ; »
· (ajouté, Ar n° 147 PR du 28/02/2017, article 1er-6°) « SA Coder Marama Nui. »
Art. 9.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 mars 2015.


Edouard FRITCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


